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----------
à l'amendement n° 610 (rect.) du Gouvernement

----------

à l'ARTICLE 28

Substituer  à l’avant-dernière  phrase de l’alinéa 8 de cet  amendement  les  deux phrases
suivantes :

« La formation plénière est composée de la formation compétente à l’égard des magistrats
du siège et de la formation compétente à l’égard des magistrats du parquet. Elle élit son président
parmi ses membres non magistrats ».
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